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. Proiet de résolutron p résenté nat M. Ioan Rarac (Roumanie), . - 9 vVsaa.ae de CO nsultationS 
nfficieuses sur le nroiet de résolution A/C.2/46/L.32 

. . on entre 1 Oraawtion des Natac%@ Unies et la Conférence 
de coord inatiin au d évelonnement de 1'Afriaue australe 

L'Assemblée a&&&&, 

a-t ses résolutions 371248 du 21 décembre 1982, 381160 du 
19 décembre 1983, 391215 du 18 décembre 1984, 401195 du 17 décembre 1985, 
421181 du 11 décembre 1987 et 441221 du 22 décembre 1989, dans lesquelles elle 
priait notamment le Secrétaire général d'encourager la coopération entre les 
organes. 0rganisatiOns et organismes des Rations Unies et la Conférence de 
coordination du développement de l'Afrique australe et insistait pour qu'on 
intensifie le8 contacta de menière & accélérer la réalisation des objectifs de 
la Déclaration de Lusaka du ler avril 3980 portant création de la 
Conférence 21, 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général sur la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et la Conférence 21, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

a/ Voir A/38/493, annexe 1. 

2/ A/46/401. 
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Rota&& les efforts accomplis par la Conférence dans l'application de son 
programme d'action s/. 

Réaffirmant qu'à son avis les programmes de développement ne pourront 
être menés à bien que si la Conférence dispose de ressources suffisantes, 

saluant l'entrée de la Namibie dans la Conférence, qui permettra 
d'élargir et d'intensifier la coopération économique en Afrique australe, 

Notant qu'en raison des effets de la guerre, des pertes en vies humaines 
et de la destruction des infrastructures économiques et sociales en Afrique 
australe, il est indispensable de poursuivre et renforcer les programmes de 
relèvement pour faire redémarrer l'économie des pays indépendants de la région, 

Çonstatant l'évolution positive qui se manifeste en Afrique du Sud, y 
compris la possibilité que s'ouvrent des négociations sur une constitution 
démocratique et non raciale, 

Profondément DréoccuDée par le climat de violence qui existe actuellement 
en Afrique du Sud à la suite d'actes commis par des forces opposées à la 
démocratisation, 

&&f~& la signature en Afrique du Sud, le 14 septembre 1991, de l'Accord 
national de paix dont l'application effective renforcerait les chances de paix 
dans toute l'Afrique australe, 

Notant les progrès réalisés par certains organes, organisations et 
organismes des Nations Unies dans la mise au point de mécanismes devant 
définir les modalités d'une coopération concrète avec la Conférence, 

1. prend acfa du rapport du Secrétaire général décrivant les progrès 
réalisés dans l'application des résolutions de l'Assemblée génerale relatives 
à la coopération entre l'organisation des Nations Unies et la Conférence de 
coordination du développement de l'Afrique austsale; 

2. & les Etats Membres et les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies qui ont maintenu ou renforcé leur coopération avec la 
Conférence ou commencé à coopérer avec elle; 

3. Demande aux Etats Membres ainsi qu'aux organes, organisations et 
organismes des Nations Unies qui n'ont pas encore pris contact ou noué des 
relations avec la Conférence d'envisager de le faire: 

4. Félicite la Conférence des succès remarquables qu'elle a obtenus 
A-v...<- ms ,.,A,&:,, A--- \.--i---LZ-- A- -----..- ---------6 ..___- .__ ---km .--- U.dC..A" "Y -.wYc*Yu YcaAAO * r*erLub*"u ufl yL",wLe a."UCCI*UeuC LVUJ ACID aeGLeu*D UC: 
coopération: 

a/ Voir A/42/452, sect. 31. 

/ . . . 



AK.2146IL.93 
Français 
Page 3 

5. . prend apçe avec in t&& des réformes auxquelles procède la 
Conférence pour être mieux à même de s'attaquer aux problèmes de coopération 
régionale qui se poseront durant les années 90: 

6. Exhorte 8 nouveau la communauté internationale à accroître son appui 
financier, technique et matériel à la Conférence afin de lui permettre 
d'exécuter intégralement son programme élargi d'action, qui englobe maintenant 
la pêche et les ressources marines ainsi que l'information et la culture, et 
de répondre aux besoins de la reconstruction et du relèvement; 

7. En<rasa la communauté internationale et les organismes compétents des 
Nations Unies à apporter à la Conférence l'assistance voulue pour qu'elle 
yrisse faire progresser le processus d'intégration iconomique régionale, avec 
la participation éventuelle d'une Afrique du Sud deveuue démocratique et non 
raciale: 

8. D@e aux autorités sud-africaines et à toutes les parties en 
mesure de le faire de redoubler d'efforts pour mettre fin à la violence; 

-. 9. Se reiç&,& des accords de paix en Angola et du processus de paix au 
Mozambique et demande à la communauté internationale d'encourager et de 
faciliter cette évolutions 

10. SxhorfB la communauté internationale à accorder une assistance au 
redressement et à le reconstruction économiques de l'Angola et du Mozambique; 

11. Exhorte également la communauté internationaie à accorder d'urgence 
une assistance à la nation namibienne nouvellement indépendante pour lui 
permettre d'appliquer son programme de développement; 

12. Tnvit9 la communauté des donateurs et autres partenaires coopérants 
à participer, à un niveau élevé, à la Conférence consultative annuelle de la 
Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe, qui aura 
lieu du 29 au 31 janvier 1992 à Maputo; 

'3. m le Secrétaire général de continuer, en consultation avec le 
Se,: kaire exécutif de la Conférence de coordination du développement de 
l'A:.:ique australe, à intensifier les contacts en vue d'encourager et 
d'harmoniser la coopération entre l'organisation des Nations Unies et la 
Conférence: 

14. Eric éaalement le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
quarante-huitième session de l'application de la présente résolution. 


